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DÉJÀ UN AN DE CAMPAGNE !

Grâce à la forte mobilisation de nos donateurs, la première 
année de la campagne « Lacordaire, Tradition d’Innovation 
2015-2018 » est un succès. Les résultats sont là : plus de 200 
000 € de dons et d’engagements de dons ont déjà été réu-
nis en faveur des projets du Fonds Lacordaire. Cette somme 
représente 25% des 800 000 € que le Fonds s’est fixé de col-
lecter d’ici 2018, année du centenaire de l’Ecole. Ces dons 
seront répartis entre  le  programme « Innovation & Solidarité 
» portant sur l’ouverture sociale de l’École et le programme 
« Construire l’Avenir & Pérenniser » soutenant des projets de 
modernisation et d’ouverture culturelle de l’établissement. 
Plusieurs projets sont déjà actifs, en particulier les Bourses La-
cordaire Diversité grâce au mécénat de la CEPAC à hau-

teur de 60.000 € sur 3 ans. D’autres entreprises, telles que La 
Famille Sumeire et Oxytronic, nous ont également apporté 
leurs soutiens et sont devenues membres du Cercle Lacor-
daire qui réunit déjà une dizaine de grands donateurs. Cette 
énergie et ces initiatives ont été saluées par la presse mais 
rien n’est encore gagné.

« Comme dans les Grandes Ecoles, la cam-
pagne du Fonds Lacordaire est un challenge 
ambitieux sur 4 ans.  Relevons le ensemble ! «

J’ai le plaisir de vous présenter la pre-
mière Lettre de Campagne du  Fonds 
Lacordaire destinée à vous informer sur 
les projets engagés grace à vos dons 
et sur ceux qui seront bientôt mis en 
œuvre. Comme vous l’avez lu dans la 
presse, notre campagne est un succès 
grâce à tous ceux qui nous ont sou-
tenus ; les parents, les anciens et les 
entreprises mécènes que je remercie 
tous chaleureusement.L’implication 
bénévole d’Olivier Sumeire, de Benoit 
Lescure et de Danièle Fournier-Sicre 
(Conseil en communication) dans le 
lancement de cette campagne a été 
également très précieuse.  Aujourd’hui, 
votre soutien est capital pour l’avenir 
de l’Ecole. Notre établissement, sous 

contrat avec l’Etat, fait appel aux pa-
rents pour contribuer à son bon fonc-
tionnement pédagogique. Mais l’Ecole 
doit aussi cofinancer ses nouveaux 
équipements (plateau sportif rénové 
par exemple) et ses initiatives comme 
les bourses Lacordaire Diversité. Aux 
côtés de l’OGEC et grâce au soutien 
de l’APEL, votre don au Fonds est donc 
concrètement utile pour maintenir l’ex-
cellence et le rayonnement de notre 
Ecole. 
Bonne lecture.

Pierre Jean Collomb
Directeur d’Etablissement
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La page des donateurs

CONTINUONS À BATTRE LA CAMPAGNE !
Notre Comité de Campagne conseille l’Ecole dans l’organisation de la collecte de fonds, 
les actions de communication et la fidélisation de nos donateurs. Je suis particulièrement 
heureux du chemin déjà parcouru en un an. Vos dons et votre mobilisation sont à la 
hauteur de l’excellence de notre Ecole. Continuons à battre ensemble la Campagne ! 

Olivier Sumeire,
Président du Comité de Campagne 

LA CEPAC PREMIER MÉCÈNE D’HONNEUR DE LA CAMPAGNE
 « Parce que tout passe par l’éducation et que la base de la démocratie dans laquelle nous vivons 
consiste à ce que tout le monde y ait droit , quelle que  soit son origine. Le partenariat que nous 
avons signé pour soutenir les bourses Lacordaire Diversité revêt pour la CEPAC une importance 
particulière. D’abord parce qu’il nous engage dans une démarche qui est dans le droit fil de notre 
vocation : Faire preuve de solidarité. 
Ensuite parce qu’en permettant aux enfants issus de familles en difficulté d’accomplir leur scola-
rité dans les mêmes conditions que les autres ,nous restons fidèles à ce qui fait notre spécificité : 
l’accession de tous à l’égalité des chances. »  

Alain Lacroix 
Président du Directoire de la CEPAC

REJOIGNEZ LA CAMPAGNE ! 
Comment faire un don au Fonds Lacordaire ?*
- En tant que particulier, un don de 100 € vous coûtera 
réellement 34 €. Votre don au Fonds sera déductible 
à hauteur de 66 %, dans la limite annuelle de 20 % de 
votre revenu net imposable (art. 200-1, CGI). 

- En tant qu’une entreprise, votre  don sera déduit à 
hauteur de 60 % directement sur votre impôt sur les 
bénéfices dans la limite de 0,5 % de votre chiffre d’af-
faires de l’année (art. 238 bis, CGI). Un reçu fiscal sera 
remis aux mécènes. 
Pour plus d’information sur votre don ou sur le Cercle 
Lacordaire contact : 
michel.lebaut@fonds-larcordaire.fr

*Le Fonds Lacordaire est un fonds de dotation disposant de la personnalité mo-

rale, bénéficiant d’une grande capacité juridique (lui permettant de recevoir 

toute forme de libéralités) et des avantages fiscaux très attractifs du mécénat.

LANCEMENT DU CERCLE 
LACORDAIRE 
Lancé en juillet dernier, le Cercle Lacordaire Centenaire compte 
déjà une dizaine de membres de tous horizons que je remercie très 
sincèrement de leur générosité comme tous ceux qui soutiennent 
notre Campagne.

Benoît Lescure  
Président du Cercle Lacordaire Centenaire

ACTEURS DE LA CAMPAGNE 

25%
DE DONS
COLLECTÉS
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75%
À COLLECTER

OBJECTIF : 
800 000 € / 4 ANS 

REMERCIEMENTS
CEPAC, « Mécène d’Honneur du Centenaire », Famille Sumeire « 
Grand Mécène du Centenaire », Benoît Lescure « Mécène du Cen-
tenaire », Thierry Gaudin , Serge de Santis, Stéphane François,Benoît 
Lescure et Marwan Mehaweg « Grands donateurs du Centenaire»

Fond de dotation régi par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 Déclaré à la Préfecture des Bouches-du-Rhône le 24/07/2014 / Publié au Journal Officiel le 09/08/2014 (n° 

d’annonce : 1767) Siège social : 7, boulevard Lacordaire, 13013 Marseille.



LES BOURSES « LACORDAIRE 
DIVERSITÉ » ET «LACORDAIRE 
AVENIR» SONT LANCÉES
Les « Bourses Lacordaire Diversité » sont destinées à soutenir 
des  élèves « méritants » de toutes origines et issus de milieux 
modestes, souhaitant s’investir dans leurs études et intégrer 
l’École (collège et lycée, y compris en internat). 
Les «Bourses Avenir» permettent quant à elles de soutenir 
de jeunes anciens méritants, ne disposant pas des moyens 
suffisants, pour poursuivre leurs études supérieures dans les 
meilleures conditions.   

Opérationnelles dès la rentrée 2016/2017, les 
«Bourses Lacordaire Diversité» sont co-financées 
par le Fonds Lacordaire et par l’Ecole avec le 
généreux mécénat de la CEPAC. 

Elles seront attribuées, selon des critères précis (résultats sco-
laires, motivations et situation familiale) par une Commission 
d’attribution des bourses. L’objectif de la campagne est de 
financer au moins 25 « Bourses Lacordaire Diversité » sur 4 
ans.  
Sur les mêmes principes, le Fonds Lacordaire soutiendra 
également les premières « Bourses Avenir » (dotation de 
60.000 € sur 4 ans).

Objectif Bourses Lacordaire Diversité et Lacordaire Ave-
nir : 160.000 € sur 4 ans 
Votre soutien en 2015 : 80.000 € (50 % financé)

UNE CHAPELLE ET UN ARTISTE

« Comment une école dominicaine pouvait honorer et fêter le Jubilé, le 800ème 
anniversaire de la fondation de l’Ordre des Dominicains ?  Alors que nous allions 
nous engager dans une longue période de travaux, pourquoi ne pas commen-
cer par les fondations ? Pourquoi ne pas rénover le lieu spirituel par excellence 
de notre école ?
Les travaux ont commencé l’été dernier. L’extérieur de la chapelle est transformé 
: la façade rappelle désormais les églises que l’on découvre au détour d’une 
ruelle à Rome. Elle est aujourd’hui intégrée aux bâtiments de notre Ecole. A l’inté-
rieur, les volumes n’ont pas changé, l’espace a été repensé. 
Nous avons souhaité apporter à cette rénovation une ampleur nouvelle. A sa di-
mension spirituelle, nous avons ajouté une dimension artistique : faire rentrer l’art 
contemporain dans l’Ecole. Ouvrir les horizons culturels de nos élèves tout en leur 
permettant de s’élever spirituellement. 

Père Kim Kim en Joong, un artiste tourné vers la lumière
Le Père Dominicain Kim en Joong est un artiste de renommée mondiale. Coréen 
de naissance, il devient professeur de dessin au séminaire catholique de Séoul 
où il découvre notre religion. Il demandera et recevra le baptême. Sa rencontre 
avec les Dominicains, en Suisse, le conforte dans sa vocation et il sera ordonné 
prêtre tout en demeurant un artiste exposé dans le monde entier.

 «Dans mon ministère de prêtre et mon métier de peintre je 
tiens à une seule exigence fondamentale : que tout ce que je 
crée soit orienté vers la lumière». 

Lors d’une rencontre, Wilhelm Derix, maître-verrier allemand du Vatican, lui dit 
être capable de transformer ses peintures en vitraux. C’est une révélation pour 
lui. C’est donc dans les ateliers Derix que les vitraux de la chapelle sont en train 
d’être réalisés. Vous les découvrirez très bientôt. Le Fonds Lacordaire a souhaité 
soutenir l’OGEC dans ce projet. Il porte les valeurs que nous partageons dans une 
campagne nommée Lacordaire, Tradition d’Innovation… »  

Pierre-Jean Collomb 
Visite du chantier aux donateurs (extraits) 21 novembre 2015

Objectif de la campagne : 50.000 € (15 % du budget)
Votre soutien en 2015 : 50.000 € (100 % financé)

L’AIDE « SOLIDARITÉ-FAMILLE » 
AUX PARENTS RENFORCÉE

Pour aider plus encore les parents d’élèves confrontés à 
des difficultés économiques temporaires, l’Aide « Solidari-
té-Famille » va permettre d’amplifier et d’élargir l’action du  
« Fonds Solidarité » qui existait depuis 10 ans déjà au sein 
même de l’OGEC. Concrètement, l’Ecole soutient les pa-
rents en fonction de leurs ressources, en limitant les frais de 
scolarité, y compris l’internat et les activités extra-scolaires 
liées au projet éducatif. Cette prise en charge est validée 
par une commission présidée par le Chef d’établissement. 

Jusqu’à maintenant, l’Aide « Solidarité-Famille 
» disposait de 10.000 € par an financé par l’OGEC 
de l’École et par l’APEL. Depuis la dernière ren-
trée, le Fonds Lacordaire a doublé ce budget an-
nuel par un soutien de 10.000 €.

Objectif de la campagne : 10.000 € par an, soit 40.000 € 
Votre soutien 2015 : 10.000 € (25 % financé)

À venir
UN NOUVEAU 
PLATEAU SPORTIF 
EN 2017
Dans la perspective de « Marseille, 
Capitale Européenne du Sport » 
en 2017 et pour perpétuer la tra-
dition sportive de l’école, il est 
devenu indispensable de rénover 
l’équipement et d’en faciliter l’ac-
cès aux personnes handicapées. 
Le plateau sportif comprendra 
des terrains de handball, de foot-
ball, de basket et une piste d’ath-
létisme. Ouverture prévue en 2017.

Objectif de la campagne : 
contribuer à 30% du projet et 
collecter 140 000 € (budget 
450.000 €)

UN GRAND 
AMPHITHÉÂTRE 
POUR L’ECOLE 
Un grand amphithéâtre pour 
l’Ecole 
Lieu d’échanges et de dialogue 
entre la Société, l’École et le 
monde de l’Entreprise, cet am-
phithéâtre de 700 places permet-
tra d‘organiser des cours pour un 
grand nombre d’élèves et d’ac-
cueillir des conférences animées 
par des intervenants extérieurs. 
Cette nouvelle structure sera éga-
lement ouverte à des entreprises 
et à des associations. Ouverture 
prévue en 2018.

Objectif de la campagne : 
contribuer à 40% au projet et 
collecter 280 000 € (budget 
700.000 €)

PROGRAMME DE SOLIDARITÉ  
ET INNOVATION

PROGRAMME CONSTRUIRE L’AVENIR  
ET PÉRENISER

Les projets déjà engagés Les projets déjà engagés


